À l’attention des usagers du Transport adapté se déplaçant avec 
l’aide d’un chien d’assistance

Bonjour,

Le RUTA de Montréal[footnoteRef:1] souhaite connaitre les pratiques entourant la présence de chien d’assistance à bord des véhicules du Transport adapté de la STM. [1:  Le RUTA de Mtl est un organisme de défense des droits des personnes ayant des limitations fonctionnelles en transport collectif à Montréal.] 


Merci de bien vouloir prendre quelques minutes de votre temps pour répondre à ces cinq questions.


1. Lors d’un déplacement en minibus, est-ce que votre chien est toujours attaché?
□ Oui		□ Non		□ Ça dépend de la demande du chauffeur

2. Est-ce qu’un chauffeur vous a déjà mentionné que votre animal obstruait le passage?
□ Oui		□ Non	

3. Quel contact minimal devez-vous avoir pour que le chien vous obéisse?
□ Physique 
□ Visuel

4. Lors de vos déplacements, avez-vous toujours un contact avec votre animal?
□ J’ai toujours un contact physique avec lui (je peux le toucher) 
□ J’ai seulement un contact visuel avec lui
□ Ça dépend des fois (demande du chauffeur)

5. La procédure relative à la présence d’un chien d’assistance à bord d’un minibus vous semble-t-elle claire ?
□ Oui		□ Non, car elle est changeante (dépend du chauffeur)
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6. Est-ce que le chien peut-être appeler à vous porter assistance pendant le déplacement en minibus?
□ Oui		□ Non	

7. La procédure relative à la présence d’un chien d’assistance à bord d’un taxi accessible est-t-elle la même qu’à bord d’un minibus ?
□ Oui		□ Non	Si non, quelle est-elle : __________________________________

Commentaires :
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